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INTERVIEW
FRANÇOIS BROTTES DÉPUTÉ PS DE L’ISÈRE, VICE-PRÉSIDENT DU GROUPE SOCIALISTE CHARGÉ DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

L’action de groupe est la grande absente de la loi
de modernisation de l’économie
La commission des Affaires écono-
miques de l’Assemblée nationale a
entamél’examenduprojetdeloide
modernisation de l’économie
(LME).LesanciensministresUMP
FrançoisLoos,CatherineVautrinet
Christian Jacob ont fait adopter un
amendement réduisant à 30 jours,
d’ici à 2012, les délais de paiement
aux entreprises (contre 60 jours
dansletextedugouvernement).Un
autreamendementréduit cesdélais
à20jourspourlefrais,lessurgeléset
l’épicerie. La commission a égale-
ment élargi le gel des seuils sociaux
(limité dans la LME à la fiscalité) :
pendant trois ans, les entreprises ne
seront plus tenues de procéder à
l’élection de délégués du personnel
au-delà de 11 salariés ou de consti-
tuer un comité d’entreprise au-delà
de50.Parailleurs,lacommissiondes

Lois a instauré hier, à l’unanimité,
une taxe de 0,1 % sur le chiffre
d’affaires des magasins de plus de
2.500 mètres carrés, dont la recette,
évaluéeà 50millionsd’euros, ira au
Fisac (1). Pour François Brottes,
porte-parole du PS sur ce projet, ce
texteest,en l’état,« dangereuxpour
les salariés ».

Le projet de loi de modernisation
de l’économie peut-il êtremodifié
substantiellement au Parlement ?
Ce texte est comme la caravane du
Tour de France :on ytrouve tout et
n’importequoimaisilymanquedes
chosesfondamentales.Jepense,par
exemple, aux actions de groupe. Si
l’onveutmoderniserl’économie,on
doit donnerdesarmesauxconsom-
mateurspour sedéfendre, et nonse
contenter de donner satisfaction à

Leclerc.Acetitre,lafutureAutorité
de la concurrence n’aura pas les
moyens de jouer le rôle de gen-
darmeantitrust. Sonavènementest
une bonne chose mais il faut lui
donner davantage de force.

Allez-vous prendre des initiatives
sur le volet commercial ?
Le gouvernement cache son projet
deloiderrièreunécrandefumée,or
tout le monde sait qu’il protège la
grande distribution. La LME
souffred’undéséquilibremajeuren
libéralisant les négociationsde prix,
sans contreparties pour les produc-
teurs. Je prépare un amendement,
qui favorisera la mutualisation des
actions des petits commerçants, en
multipliant les groupements
d’achats, les emplois partagés et les
lieux de stockage communs.

Les moyens du Fisac, le fonds
chargé d’aider le petit commerce,
seront renforcés à cet effet…
Le président de la République l’a
lui-même reconnu cette semaine,

lors de son déplacement à Vienne :
la taxe qui était censée alimenter ce
fonds, remonte à 80 %dans le bud-
get de l’Etat. Résultat, avec 80 mil-
lions d’euros, le Fisac est aujour-
d’hui indigent. C’est extrêmement
choquant.

Quels sont les autres thèmes qui
devraient, selon vous, être abor-
dés par la LME ?
L’absence de la question énergé-
tique est un gros problème. Actuel-
lement, dans certaines entreprises,
lecoût de l’énergie atteint 20 % des
charges. Je propose le maintien du
tarifréglementétransitoire,quiper-
met d’atténuer l’impact deshausses
tarifaires et qui doit malheureuse-
ment bientôt disparaître. Par ail-
leurs, je compte poser la question
des assurances. Beaucoup d’activi-

tés n’arrivent pas à naître faute de
pouvoir se faire assurer. C’est le cas
des bureaux d’études qui doivent
s’engager sur la garantiedécennale.
Je prône un dispositif coercitif en la
matière.

Le statut de l’auto-entrepreneur
apportera-t-il un progrès ?
Commeilest réservéauxmicro-en-
treprises, il va fragiliser toute une
série d’autres acteurs. Je suggère
qu’on le limite dans le temps. Avec
cette mesure, la LME laisse en-
tendre aux Français qu’ils peuvent
sortiraisémentdusalariat.Jetrouve
cela dangereux.

PROPOS RECUEILLIS PAR
GUILLAUME DELACROIX

(1) Fonds d’intervention pour les
services, l’artisanat et lecommerce.

François Brottes.


